
Club de patinage de vitesse de Rivière-du-Loup « Les Loupiots » 

Camp de patin 2010 
Approuvé par  CA CPVRDL 2010 /CB 

* MODALITÉS DE PAIEMENT * 
 

� Tous les montants du camp d’été sont déductibles d’impôt, un reçu vous sera remis au premier jour du camp. 

� Vous devez envoyer la fiche d’inscription avant le 14 mai 2010. 
� Au moment de cet envoi, vous devez nous faire parvenir un 1er versement daté du 14 mai 2010, ainsi qu’un chèque postdaté du 7 

août 2010, date du début du camp au montant total du solde.  
  

1. Les patineurs du « camp régulier » (7 jours) un 1er versement de 70 $ et un 2e versement  
(55 $ pour patineur du club et de 95 $ pour un patineur de l’extérieur). 

 

2. Les patineurs du « camp initiation » (5 jours) un 1er versement de 40 $ et un 2e versement  
(40 $ pour patineur du club et de 60 $ pour un patineur de l’extérieur). 

� Aucune réservation ne sera considérée comme une inscription officielle. 

� Vous devez nous envoyer la fiche d’inscription du patineur dûment remplie avec toutes les informations nécessaires. 
 
 

* POLITIQUE D’ANNULATION ET DE REMBOURSEMENT * 
 

Dans le but de mieux planifier notre camp, le club de patinage de vitesse de Rivière-du-Loup s’est doté d’une politique d’annulation et de 

remboursement bien précise. 

� Pour une annulation due à une maladie ou à une contrainte médicale, nous ferons un remboursement total des montants versés pour le 

camp, sur preuve médicale seulement. 
� Pour toute autre annulation ou sans preuve médicale, plus de quinze (15) jours avant le début du séjour, nous ferons un remboursement des 

montants versés pour le séjour, à l’exception 1er versement du 70 $ pour les patineurs du camp régulier (7 jours) et du 40 $ pour 
les patineurs du camp initiation (5 jours). 

� Pour toute autre annulation ou sans preuve médicale, à moins de quatorze (14) jours avant le début du camp, si un patineur ne se présente 

pas ou s’il quitte durant son camp pour des raisons injustifiées, aucun remboursement ne sera fait. 

� Pour une annulation due à une maladie ou à une contrainte médicale, après le début du camp, nous ferons un remboursement au prorata 

des jours effectués par le patineur pour le camp, sur preuve médicale seulement. 
� Enfin, le Club de patinage de vitesse de Rivière-du-Loup se réserve le droit d’annuler un camp si moins de douze (12) patineurs y sont inscrits. 

Dans un tel cas, les frais seront remboursés en totalité. 
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Pour l’environnement, le club de patinage de vitesse de Rivière-du-Loup vise à réduire les documents papiers envoyés à ses parents.  

Dans cette optique, désirez-vous recevoir vos inscriptions et autres informations pour la saison 2010- 2011 par courriel? 
 

OUI �      NON �  ADRESSE COURRIEL :__________________________________________________________ 
 

Je désire après avoir lu et compris les modalités de paiement ainsi que la politique d’annulation et de remboursement, confirmer l’inscription de 

mon enfant : 

 

Signature d’un parent ou du tuteur : _____________________________________________ 

 

 

Fiche d’inscription pour :       Camp régulier ����    ou    Camp initiation ����  
Prénom : 

 

Nom : Date de naissance : 

Adresse : 

 

Ville : Code postal : 

Catégorie (saison 2009-2010) Temps au 500m. : Nom du club de patinage de vitesse : 

 

Nom du père : Nom de la mère : Tél. maison : 

� père  � mère 

1er  versement au montant de __________$  

2
e
   versement au montant de __________$ 

Pour le 14 mai 2010, chèque ci-joint � 

Pour le 7 août 2010,  chèque ci-joint � 

Tél. travail : 

� père  � mère 

Numéro d’assurance maladie : Date d’expiration  ass. maladie : Tél. cell : 

� père  � mère 

Grandeur de chandail : � enfant 

                                          � adulte 

  

� Small   � Medium  � Large  � X-Large  MERCI ☺ 
 

Nous retourner la fiche dûment remplie à l’attention de Christine Beaulieu, 16 rue Horace Hudon, Rivière-du-Loup (Qc) G5R 4R8 


